
   

 

 

 

L’accord QVCT doit aussi bénéficier aux agents du MASA en poste en DDI : un sujet 

majeur pour leurs conditions de travail.! 

L’intersyndicale poursuit les négociations. 

Dans un contexte d’annonce d’importantes restrictions budgétaires pour la fonction publique, 

le Groupe de Travail Qualité de Vie et Conditions de Travail (QVCT) du 6 novembre 2024 avait 

fait l’objet d’un boycott par l’ensemble des organisations syndicales. Un courriel vous avait été 

envoyé pour vous expliquer les raisons de ce boycott.  

A la suite de ce boycott, une rencontre avait eu lieu le 28 novembre 2024 avec le directeur de 

cabinet du MASA. Pour la négociation des accords QVCT, les demandes de l’intersyndicale 

portaient sur les points suivants : l’inclusion des agents en poste en DDI dans le périmètre 

défini dans l’accord de méthode, un suivi régulier de la mise en œuvre de cet accord en 

administration centrale, en régions et en départements et la mise à disposition de moyens 

financiers à la fois pour la négociation des accords QVCT et pour leur mise en œuvre concrète 

localement.  

Grâce aux actions menées en inter syndicale, l’administration du MASA a intégré les agents 

de DDI dans le périmètre des accords QVCT. Elle a cependant précisé « sous réserve des 

dispositions dont la mise en œuvre relève du ministère de l’Intérieur » et s’est engagée à 

mener sur ce sujet une concertation régulière avec les services du ministère de l’intérieur (MI) 

et notamment les Secrétariats Généraux Communs (SGCD). 

L’Intersyndicale a alors demandé un groupe de travail visant à préciser les dispositions de la 

QVCT relevant de la compétence du MASA et celles relevant du Ministère de l’intérieur 

Ainsi, la réunion du groupe de travail QVCT du 4 mars était consacrée aux modalités 

d’inclusion des DDI dans les accords QVCT. 

Malheureusement l’administration nous a présenté un document ne nous rassurant 

aucunement sur l’intégration des agents en DDI et sur les marges de manœuvre du MASA sur 

ses propres agents   

Et ce alors que de nombreuses politiques relevant de notre ministère ont un impact sur les 

conditions de travail au quotidien de nos collègues : la programmation des contrôles, la gestion 

de crises, les méthodes de travail, les formations initiales et continues, les parcours de 

carrière, la mise en œuvre des réformes telles que la PSU ou la délégation des contrôles… 

Bien que les SGCD soient l’interface avec nos agents en DDI, le MASA doit pouvoir influer sur 

les conditions et le bien-être de nos agents au travail ; les préfets représentant les ministères 

n’ayant pour l’heure aucune compétence sur nos BOP et sur la paye. 

 De plus, ce rôle du MASA doit être affirmé car il répond à une nécessaire harmonisation 

des pratiques et de traitement de nos agents sur tout le territoire national.  

 



Nous sommes en attente de précisions de la part de l’administration du MASA sur les rôles 

respectifs du MASA et du MI sur des sujets majeurs pour les conditions de travail tels que la 

charge de travail, le management, l’environnement de travail, l’accompagnement et le 

parcours professionnel, sachant que le télétravail est déjà sous la compétence des préfets.  

La poursuite de la négociation des accords QVCT sera menée par notre intersyndicale sur les 

réponses apportées par l’administration du MASA sur ces sujets majeurs.  

Notre objectif pour la suite de ces négociations est : 

- de nous assurer que notre ministère assume ses responsabilités vis-à-vis de ses 

agents, et notamment avec les SGCD ; 

- et de ce fait  d’obtenir dans le futur accord QVCT un maximum de mesures 

d’application directe pour les agents du MASA des DDI. 

L’amélioration des conditions de travail des agents du MASA est un sujet essentiel. Il 

doit porter sur toute la communauté de travail du Ministère, en incluant nécessairement 

les agents en DDI.  

 


